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Brenntag FinanceCo I, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 99.197.

Les comptes annuels audités au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
EURO-SUISSE AUDIT (LUXEMBOURG)
Signature

Référence de publication: 2010042268/12.

(100041864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Lili S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8020 Strassen, 7, rue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 148.560.

Les comptes annuels au 31-12-2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Céline Velluet
Le gérante

Référence de publication: 2010042278/11.

(100042330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Rodolphe Mertens S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1217 Luxembourg, 12, rue de Bastogne.

R.C.S. Luxembourg B 118.798.

Les comptes annuels au 31-12-2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rodolphe MERTENS
L'Administrateur délégué

Référence de publication: 2010042279/11.

(100042323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

MH Concept S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 141.720.

Les comptes annuels au 31-12-2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

REDING Jean-Claude
L'Administrateur délégué

Référence de publication: 2010042280/11.

(100042320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Woodlux Production S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 14, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 138.863.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010042555/9.

(100042781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

43346



2L Holdco Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 110.538.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010042556/9.

(100043198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Fiduciaire Kieffer Marc S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8611 Platen, 11A, rue de la Fontaine.

R.C.S. Luxembourg B 141.460.

Les comptes annuels au 31-12-2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc KIEFFER
Le gérant

Référence de publication: 2010042281/11.

(100042315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Accelya Holding (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 127.787.

Les comptes consolidés au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Christophe Gammal
Administrateur

Référence de publication: 2010042282/11.

(100042363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

White Rock Reinsurance, Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 24.170.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société WHITE ROCK REINSURANCE
Signature

Référence de publication: 2010042342/11.

(100041861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

SOVAPRIM - Société de Valorisation et de Promotion Immobilière, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 25.922.

Le bilan au 30.09.2008 a été enregistré et déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22.03.2010.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2010042269/12.

(100042261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.
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Brachem Acquisition S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 118.685.

Les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
EURO-SUISSE AUDIT (LUXEMBOURG)
Signature

Référence de publication: 2010042270/12.

(100041866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Conical SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 98.581.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010042345/10.

(100041848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Landmark Aviation FBO Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 136.273.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire
Signatures

Référence de publication: 2010042347/11.

(100041846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Converter Technologies Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 29.847.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CONVERTER TECHNOLOGIES HOLDING S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010042348/12.

(100041845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Tanith Gestion SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 120.067.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010042559/9.

(100043209) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.
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SOLEM - Société Luxembourgeoise des Emballages de Mertert S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6681 Mertert, rue de Manternach.

R.C.S. Luxembourg B 14.832.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25/03/2010. Signature.

Référence de publication: 2010042561/10.

(100043195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

SA OKS Europe, Société Anonyme.

Siège social: L-8832 Rombach, 18, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 143.824.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010042562/10.

(100042822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

San Carlo Fi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 130.093.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2010042563/10.

(100043177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Van Holder S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2229 Luxembourg, 2, rue du Nord.

R.C.S. Luxembourg B 59.895.

Les comptes annuels au 30 septembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010042557/10.

(100042804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Gottex Real Asset Fund 1 (VLCC) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Gottex Shelf Company 2).

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 142.121.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mars 2010.
Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2010042554/14.

(100042839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.
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Tarpon Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 89.591.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010042558/10.

(100042959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Sarl Bio Plafonnage, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 14, rue de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 143.391.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010042564/10.

(100043134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Montsaugest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 148.520.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mars 2010.
Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2010042552/13.

(100042826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Patoo Foncier SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 125.641.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2010042567/10.

(100043151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Stinvest, Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 45.962.

Le bilan de la société au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010042560/11.

(100042947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.
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Partition et Participation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 118.927.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2010042565/10.

(100043207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Patoo Foncier SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 125.641.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2010042566/10.

(100043150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Peterstreet S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 62.124.

Le Bilan au 31 octobre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 mars 2010. Signature.

Référence de publication: 2010042568/10.

(100043052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Pole Concept, Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 108.303.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010042569/9.

(100043082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

RH Paris 1 S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1463 Luxembourg, 21, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 136.967.

Acte de constitution publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 9 avril 2008

EXTRAIT

Par décision du Conseil de gérance du 9 mars 2010, le gérant A.I.T. GENEVA S.A. a été remplacé par Monsieur
Christophe SEEFELD, né le 26 juillet 1967 à Genève, Suisse et demeurant au 14, rue de la Poste, F-74240 Gaillard, France
jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l'année 2010.

Luxembourg, le 25 mars 2010.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2010042513/15.

(100043115) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.
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United Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 95.615.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau
L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2010042367/13.

(100041837) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Brandot (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.826.800,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 132.025.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010042403/11.

(100042353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

DLSI Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4151 Esch-sur-Alzette, 58, rue des Jardins.

R.C.S. Luxembourg B 47.045.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010042404/10.

(100042351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Bejaksa Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 77.639.

Les comptes annuels au 30 septembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010042349/10.

(100041843) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Elliot S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3473 Dudelange, 13, an der Foxenhiel.

R.C.S. Luxembourg B 38.415.

La liste de signatures autorisées

a été déposé au registre de commerce et des sociétés.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010042485/10.

(100042912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.
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C.I.C., Carimm Consult S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8011 Strassen, 281B, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 61.836.

Il résulte d'une lettre envoyée à la société CARIMM CONSULT S.A., en abrégé C.I.C., une Société Anonyme ayant
son siège social à 281b, Route d'Arlon, L-8011 Strassen, R.C.S. Luxembourg B 61.836, envoyée en date du 24 mars 2010
par Madame Lily WOLLES, née à Luxembourg le 31 mai 1933, demeurant à Strassen, que cette dernière:

- n'a pas été reconduite dans ses fonctions d'administrateur de la société CARIMM CONSULT S.A., en abrégé C.I.C.,
fonctions qui ont pris effet le 12 novembre 1997 et qui ont pris fin lors de l'assemblée générale annuelle de la société de
l'année 2002,

- a, pour autant que de besoin, démissionné de son mandat d'administrateur de ladite société avec effet immédiat.
Luxembourg, le 24 mars 2010.

Référence de publication: 2010042430/15.

(100042600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

M&K Home S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8291 Meispelt, 38, rue de Kopstal.

R.C.S. Luxembourg B 150.110.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision prise lors de d'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue en date du 10 mars
2010,

- que le siège social de la société a été transféré à L-8291 Meispelt, 38, rue de Kopstal.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 mars 2010.

Référence de publication: 2010042431/13.

(100042602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Torno Global Contracting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.381.

Il résulte des décisions en date du 18 mars 2010 prises par l'administrateur provisoire de la Société:

- Le siège social de la Société est transféré au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg avec effet au 18 février
2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Torno Global Contracting S.A.
Signature

Référence de publication: 2010042440/13.

(100042809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Roby Reiffers et Associés Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9544 Wiltz, 2, rue Hannelast.

R.C.S. Luxembourg B 124.369.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Wiltz, le 8 mars 2010.
Pour la société
Anja HOLTZ
Le notaire

Référence de publication: 2010042450/13.

(100042516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.
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Agat Re, Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 78.214.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale des actionnaires tenue à Luxembourg le 19 mars 2010

L'Assemblée Générale du 19 mars 2010 nomme au poste d'Administrateur:
- Monsieur Peter-Erik ATTERWALL,
- Monsieur Lennarth ÅSTRAND,
- Mademoiselle Clare HARGREAVES.
Leur mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale qui statuera sur les comptes au 31 décembre 2010.
L'Assemblée nomme également DELOITTE S.A., comme Réviseur Indépendant. Son mandat prendra fin à l'issue de

l'Assemblée Générale qui statuera sur les comptes au 31 décembre 2010.

Pour la société AGAT RE
SINSER (Luxembourg) S.A.R.L.
Signature

Référence de publication: 2010042478/18.
(100042564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Vending Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 316.867.914,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 142.183.

Extraits des résolutions adoptées par les actionnaires de la société en date du 25 mars 2010:

1. Administrateurs:
1.1 Alessio Santarelli, ayant pour adresse professionnelle le 51, Foro Buonaparte, 20121 Milan, Italie a démissionné de

sa fonction de gérant de classe A avec effet au 15 mars 2010.
1.2 Manfred Zisselsberger, ayant pour adresse professionnelle le 26B, boulevard Royal, L-2449, Luxembourg, est

nommé gérant de classe A avec effet au 15 mars 2010 pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 25 March 2010.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010042460/18.
(100043158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Green European Foundation A.s.b.l., Association sans but lucratif,
(anc. The Green European Institute A.s.b.l.).

Siège social: L-1463 Luxembourg, 1, rue du Fort Elisabeth.
R.C.S. Luxembourg F 8.270.

EXTRAIT

Il résulte d'une assemblée générale extraordinaire tenue par devant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à
Redange/Attert, en date du 20 janvier 2010, numéro 1.577 de son répertoire, enregistré à Redange/Attert en date du 29
janvier 2010, relation: RED/2010/122 que l'association sans but lucratif "THE GREEN EUROPEAN INSTITUTE A.S.B.L."
inscrite au registre de commerce sous le numéro F 8270 a décidé de procéder à un changement de dénomination de la
dite association et de modifier l'article 1 er des statuts comme suit:

"  Art. 1 er .  L'association est dénommée "GREEN EUROPEAN FOUNDATION A.S.B.L.", association sans but lucratif.

Pour extrait conforme
s. Maître Karine REUTER
Notaire

Référence de publication: 2010042453/18.
(100042560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.
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BluO I Equity Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 2, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 141.864.

Auszug aus dem Gesellschafterbeschluss der BluO I Equity Holding S.à r.l. vom 15. Februar 2010

Der Alleingesellschafter beschließt, nachdem Herr Lothar Rafalski mit Wirkung zum 15. Februar 2010 von seinem Amt
als Geschäftsführer zurückgetreten ist, Herrn Mario Warny, geboren am 22. September 1973 in Sankt Vith, Belgien, mit
Berufsanschrift in 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxemburg, mit Wirkung zum 15. Februar 2010 als Geschäftsführer
zu ernennen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 22. März 2010.
Für die BluO I Equity Holding S.à r.l.
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.
Mario Warny / Patrick Obach
Die Domizilstelle

Référence de publication: 2010042482/18.

(100042776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

BluO I Equity 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 2, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 142.089.

Auszug aus dem Gesellschafterbeschluss der BluO I Equity 4 S.à r.l. vom 15. Februar 2010

Der Alleingesellschafter beschließt, nachdem Herr Lothar Rafalski mit Wirkung zum 15. Februar 2010 von seinem Amt
als Geschäftsführer zurückgetreten ist, Herrn Mario Warny, geboren am 22. September 1973 in Sankt Vith, Belgien, mit
Berufsanschrift in 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxemburg, mit Wirkung zum 15. Februar 2010 als Geschäftsführer
zu ernennen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 22. März 2010.
Für die BluO I Equity 4 S.à r.l.
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.
Mario Warny / Patrick Obach
Die Domizilstelle

Référence de publication: 2010042483/18.

(100042828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

BluO I Equity 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 2, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 142.070.

Auszug aus dem Gesellschafterbeschluss der BluO I Equity 3 S.à r.l. vom 15. Februar 2010

Der Alleingesellschafter beschließt, nachdem Herr Lothar Rafalski mit Wirkung zum 15. Februar 2010 von seinem Amt
als Geschäftsführer zurückgetreten ist, Herrn Mario Warny, geboren am 22. September 1973 in Sankt Vith, Belgien, mit
Berufsanschrift in 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxemburg, mit Wirkung zum 15. Februar 2010 als Geschäftsführer
zu ernennen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 22. März 2010.
Für die BluO I Equity 3 S.à r.l.
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.
Mario Warny / Patrick Obach
Die Domizilstelle

Référence de publication: 2010042484/18.

(100042830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

43355



BluO I Equity 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 2, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 142.071.

Auszug aus dem Gesellschafterbeschluss der BluO I Equity 2 S.à r.l. vom 15. Februar 2010

Der Alleingesellschafter beschließt, nachdem Herr Lothar Rafalski mit Wirkung zum 15. Februar 2010 von seinem Amt
als Geschäftsführer zurückgetreten ist, Herrn Mario Warny, geboren am 22. September 1973 in Sankt Vith, Belgien, mit
Berufsanschrift in 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxemburg, mit Wirkung zum 15. Februar 2010 als Geschäftsführer
zu ernennen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 22. März 2010.
Für die BluO I Equity 2 S.à r.l.
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.
Mario Warny / Patrick Obach
Die Domizilstelle

Référence de publication: 2010042488/18.

(100042976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

BluO I Equity 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 2, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 142.072.

Auszug aus dem Gesellschafterbeschluss der BluO I Equity 1 S.à r.l. vom 15. Februar 2010

Der Alleingesellschafter beschließt, nachdem Herr Lothar Rafalski mit Wirkung zum 15. Februar 2010 von seinem Amt
als Geschäftsführer zurückgetreten ist, Herrn Mario Warny, geboren am 22. September 1973 in Sankt Vith, Belgien, mit
Berufsanschrift in 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxemburg, mit Wirkung zum 15. Februar 2010 als Geschäftsführer
zu ernennen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 22. März 2010.
Für die BluO I Equity 1 S.à r.l.
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.
Mario Warny / Patrick Obach
Die Domizilstelle

Référence de publication: 2010042489/18.

(100042978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

PS UK II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 124.620.

Il résulte que à partir de la date de 10 December 2007 que:

1) The Business Address of Mr. Philip Barrett, Manager of the Company is Grand Buildings,1-3 Strand, London WC2N
5HR, UK.

Traduction française

1) L'adresse professionnelle de M. Philip Barrett, Gérant de la société est Grand Buildings,1-3 Strand, London WC2N
5HR, Grande - Bretagne.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, 22 Mars 2010.
Pour avis conforme
Signature
Un Gérant

Référence de publication: 2010042526/18.

(100042860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.
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Planet X S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4361 Esch-sur-Alzette, 7, avenue du Rock'n Roll.

R.C.S. Luxembourg B 63.716.

ANCIENNE ADRESSE:

Planet x s.à.r.l.

1, Place de l'Hôtel de Ville

L-413 8 Esch-sur-Alzette

NOUVELLE ADRESSE:

Planet x S.à.r.l.

Belval Plaza 1

7, avenue du Rock 'n Roll

L-4361 Esch-sur-Alzette
Signature.

Référence de publication: 2010042447/17.

(100042942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Eggborough HoldCo 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 152.042.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the twenty-second day of March.

Before Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared the following:

"Eggborough Trustee Limited", a company governed by the laws of England, with registered office at 77 Grosvenor
Street, London, W1K3JR United Kingdom, and registered under number 06940458 with the Companies House, repre-
sented by Me Audrey Scarpa, lawyer, residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy, given on 17 March 2010;

such proxy, signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed for the purpose of registration. The following articles of incorporation of a company have then been drawn-up:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form. Name. There is hereby established a société à responsabilité limitée (the "Company") governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the "Laws") and by the present articles of incorporation (the "Articles of
Incorporation").

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders, but not
exceeding forty (40) shareholders. The Company will exist under the name of "Eggborough HoldCo 2 S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the
Director(s).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Director(s).

In the event that, in the view of the Director(s), extraordinary political, economic or social developments occur or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Director(s).

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition, holding and disposal of interests in Luxembourg and/or
in foreign companies and undertakings, as well as the administration, development and management of such interests.

The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member.
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The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form. The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes or any other debt
instruments as well as warrants or other share subscription rights.

In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

It may be dissolved at any time by a resolution of the shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set
by the Laws or by the Articles of Incorporation, as the case may be pursuant to article 29 of the Articles of Incorporation.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at nineteen thousand nine hundred ninety euros (EUR
19,990.-) divided into one hundred ninety-nine thousand nine hundred (199,900) shares with a nominal value of ten euro
cents (EUR 0.10) each, all of which are fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Incorporation or by the Laws. In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to
which any premium paid on any share in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account
may be used to provide for the payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to
offset any net realised losses, to make distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds
to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles to one vote.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed
amongst them or not.

When the Company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders
but the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company or upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, pursuant to
article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may acquire its own shares with a view to their immediate cancellation.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted
by the shareholder(s).

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Art. 8. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the shareholder(s) does not put the Company into liquidation.

Chapter III. Directors, Auditors

Art. 9. Directors. The Company shall be managed by one or several directors who need not be shareholders themselves
(the "Director(s)").

If two (2) Directors are appointed, they shall jointly manage the Company.

If more than two (2) Directors are appointed, they shall form a board of directors (the "Board of Directors").

The Directors will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their
mandate. The Directors are eligible for reappointment and may be removed at any time, with or without cause, by a
resolution of the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Directors as class A Directors (the "Class A Directors") or
class B Directors (the "Class B Directors").

The shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Directors. The Directors are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of shareholder
(s) or to the auditor(s) shall be within the competence of the Directors.

Art. 11. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Director(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them. The
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Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Director or by the joint signatures
of any two Director(s) if more than one Director has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Directors as Class A Directors or Class B Directors, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one Class A Director and one Class B Director.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the Director(s), but only within the limits of such special power.

Art. 12. Meetings of the Board of Directors. In case a Board of Directors is formed, the following rules shall apply:

The Board of Directors may appoint from among its members a chairman (the "Chairman"). It may also appoint a
secretary, who need not be a Director himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Directors (the "Secretary").

The Board of Directors will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Directors must be convened
if any two (2) of its members so require. The Chairman will preside over all meetings of the Board of Directors, except
that in his absence the Board of Directors may appoint another member of the Board of Directors as chairman pro
tempore by majority vote of the Directors present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the Board of Directors shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Directors. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors. The meetings of the Board of
Directors shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Directors may from time to time determine.
Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Director as his proxy. Any Director may represent
one or several members of the Board of Directors. A quorum of the Board of Directors shall be the presence or
representation of at least half (1/2) of the Directors holding office, provided that in the event that the Directors have
been qualified as Class A Directors or Class B Directors, such quorum shall only be met if at least one (1 ) Class A
Director and one (1 ) Class B Director are present or represented.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Directors present or represented at such meeting.

One or more Directors may participate in a meeting by conference call, visioconference or any other similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Directors which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Directors.

Art. 13. Resolutions of the Directors. The resolutions of the Director(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Directors will be signed by the Chairman of the meeting and by the
secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole Director or by any two (2) Directors acting jointly if more than one Director has been appointed.

Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the Director(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Director(s) in relation to such management of the Company or the
pursuit of the Company's corporate object.

Art. 15. Conflicts of Interest. If any of the Directors of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Director shall disclose such personal interest to the other Director(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Director it suffices that the transactions between the Company and its Director, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Directors or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
director, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.
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Art. 16. Directors' Liability - Indemnification. No Director commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company. Director(s) are only liable for the performance
of their duties. The Company shall hold harmless and indemnify any Directors, officer or employee of the Company and,
if applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by
him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having
been a Director, officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which
the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct.
In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross
negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to
be indemnified pursuant to the Articles of Incorporation may be entitled.

Art. 17. Auditors. Except where according to the Laws, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts
must be audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including in particular
its books and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one or more statutory auditors who
need not be shareholders themselves. The statutory or independent auditors, if any, will be appointed by the shareholder
(s), which will determine the number of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-ap-
pointment. They may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such
cases where the independent auditor may, as a matter of the Laws, only be removed for serious cause.

Chapter IV. - Shareholders

Art. 18. Powers of the Shareholders. The shareholder(s) shall have such powers as are vested in them pursuant to the
Articles of Incorporation and the Laws. The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting
of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders, of which one must be held where the
Company has more than twenty-five (25) shareholders, will be held each year on 15 September at 2.00 p.m.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings. If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five
(25) shareholders, resolutions of the shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
shareholders. Should such written resolutions be sent by the Director(s) to the shareholders for adoption, the share-
holders are under the obligation to, within a time period of ten (10) business days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Director(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings. Unless there is only one single shareholder, the shareholders may also meet in
a general meeting of shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation
or the Laws, by the Director(s), subsidiarily, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiarily, by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital. The convening notice sent to the shareholders will specify the time and
the place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted at the relevant general
meeting of shareholders. The agenda for a general meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any
proposed changes to the Articles of Incorporation and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object
or form of the Company. If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if
they state that they have been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 23. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided over by the Chairman or by a person
designated by the Director(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
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The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general
meeting of shareholders. The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the board of the
general meeting.

Art. 24. Vote. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of
amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum
and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, as the case may be, to the quorum and
majority rules set for the amendment of the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in
writing), the shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective
of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject
to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the majority requirements
shall be a majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the capital.

Art. 25. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the shareholders present and
may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.
Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general

meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Director or by
any two (2) Directors acting jointly if more than one Director has been appointed.

Chapter V. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 26. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of April and ends on the last day of March
of the following year.

Art. 27. Adoption of Financial Statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Director
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval.
Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.

If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 28. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions (if any) fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Director(s)
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Director(s) fix the amount and the date of payment
of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted by half
of the shareholders holding three quarters (3/4) of the capital. Should the Company be dissolved, the liquidation will be
carried out by the Director(s) or such other persons (who may be physical persons or legal entities) appointed by the
shareholder(s), who will determine their powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. Applicable law

Art. 30. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been recorded by the notary, the Company's shares have
been subscribed and the nominal value of these shares, as well as a share premium, as the case may be, has been one
hundred per cent (100%) paid in cash as follows:
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Shareholders subscribed
capital

number
of shares

amount paid-in

Eggborough Trustee Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 19,990.- 199,900 EUR 19,990.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 19,990.- 199,900 EUR 19,990.-

The amount of nineteen thousand nine hundred ninety euros (EUR 19,990.-) was thus as from that moment at the
disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary who states that the condi-
tions provided for in article 183 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately eight hundred euro.

Transitory Provisions

The first financial year of the Company will begin on the date of formation of the Company and will end on the last
day of March 2011.

Shareholder's resolutions
First Resolution

The sole shareholder resolved to establish the registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

Second Resolution

The sole shareholder resolved to set at two (2) the number of Directors and further resolved to appoint the following
for an unlimited duration:

- Mr Alan J. Carr, born on 2 March 1970 in Albany, New York, United States of America, professionally residing at
100 West Putnam Avenue, Greenwich, CT 06830, United States of America;

- Mrs Sandra Ehlers, born on 5 April 1975 in Wolfsburg, Germany, professionally residing at 22, Grand Rue, L-1660
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary who knows and speaks English, stated that on request of the appearing person, the present
deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-deux mars.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
"Eggborough Trustee Limited", une société régie par le droit anglais, ayant son siège social au 77 Grosvenor Street,

Londres, W1K3JR Royaume-Uni, et immatriculée sous le numéro 06940458 auprès du Companies House, représenté
par Me Audrey Scarpa, avocate, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 17 mars 2010;

laquelle procuration, signée "ne varietur" par la mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte
aux fins d'enregistrement. Les statuts qui suivent ont ainsi été rédigés:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la "Société") régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, (les "Lois"), et par les présents statuts (les "Statuts").

La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales ou plusieurs associés, dans
la limite de quarante (40) associés. La Société adopte la dénomination "Eggborough HoldCo 2 S.à r.l.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision des Gérants.
Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par

décision des Gérants. Dans l'hypothèse où les Gérants estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique,
économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communi-
cation aisée avec ce siège ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents,
la Société pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
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anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de
tout intéressé par les Gérants.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l'acquisition, la détention et la cession de participations dans toute société et
entreprise luxembourgeoise et/ou étrangère, ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et d'entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie.

La Société peut également investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission privée d'obligations, de billets à
ordre ou tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d'actions.

D'une façon générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle estime
utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises par les Lois ou par les Statuts, selon le cas, conformément à l'article 29 des Statuts.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital Emis. Le capital émis de la Société est fixé à dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix euros (EUR 19.990,-)
divisé en cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cents (199.900) parts sociales ayant une valeur nominale de dix cents d'euro
(EUR 0,10) chacune, celles-ci étant entièrement libérées. Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont iden-
tiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses actionnaires, pour compenser toute perte
nette réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une voix.

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné
ou non parmi eux.

Lorsque la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.

Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales
ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l'autorisation des associés représentant au moins trois quart du capital
social.

La cession de parts sociales doit être constatée par acte notarié ou par acte sous seing privé. Une telle cession n'est
opposable à la Société ou aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée à la Société ou acceptée par elle conformément à
l'article 1690 du code civil luxembourgeois.

La Société peut acquérir ses propres parts sociales en vue de leur annulation immédiate.

La propriété d'une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la Société et des décisions valablement
adoptées par les associés.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou
plusieurs fois, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Incapacité, Faillite ou Insolvabilité d'un Associé. L'incapacité, la faillite, l'insolvabilité ou tout autre événement
similaire affectant les associés n'entraîne pas la mise en liquidation de la Société.

Chapitre III. Gérants, Commissaires aux comptes

Art. 9. Gérants. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants qui n'ont pas besoin d'être associés
(les "Gérants").

Si deux (2) Gérants sont nommés, ils géreront conjointement la Société.

Si plus de deux (2) Gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Les Gérants seront nommés par les associés, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants
peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés.

Les associés pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les "Gérants de Catégorie A") ou
Gérants de catégorie B (les "Gérants de Catégorie B").
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Les associés ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés
par les Statuts ou par les Lois aux associés relèvent de la compétence des Gérants.

Art. 11. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs ou des
mandats spéciaux, ou confier des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou des comités de leur choix.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérants si plus d'un Gérant a été nommé.

Toutefois, si les associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, la Société ne
sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie
B.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 12. Réunions du Conseil de Gérance. Dans l'hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les règles suivantes
s'appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le "Président"). Il peut également nommer un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le "Secrétaire").

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le
Conseil de Gérance. Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le
Conseil de Gérance pourra déterminer de temps à autre. Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil
de Gérance en désignant par un écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte
écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de
Gérance. Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction
est présente ou représentée, sous réserve que dans l'hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de
Catégorie B ont été désignés, ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de
Catégorie B sont présents ou représentés.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion.
Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout

autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simulta-
nément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.

Art. 13. Résolutions des Gérants. Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.
Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire

(s'il y en a). Les procurations y resteront annexées.
Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,

pourront être signés par le Gérant unique ou par deux Gérants agissant conjointement si plus d'un Gérant a été nommé.

Art. 14. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l'approbation des associés, les Gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 15. Conflits d'Intérêt. Si un ou plusieurs Gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, ce Gérant devra en aviser les autres Gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote sur une telle transaction.

Dans l'hypothèse d'un Gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son Gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.
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Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société. Aucun contrat ni autre
transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par le simple fait qu'un ou
plusieurs Gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant, collaborateur, membre,
associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise. Toute personne liée de la manière décrite ci-
dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne
devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement empêchée de délibérer, de
voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 16. Responsabilité des Gérants - Indemnisation. Les Gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lors-
que, dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Gérants sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.
La Société tiendra quitte et indemne et indemnisera tout Gérant, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas

échéant, ses successeurs, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'il
a à payer et tous frais raisonnables qu'il aura encourus par suite de sa comparution en tant que défendeur dans des actions
en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui lui auront été intentés de par ses fonctions actuelles ou anciennes
de Gérant(s), de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans
laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle il n'a pas droit à indemnisation, exception faite des cas où
sa responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement transactionnel, l'indem-
nisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si la Société
reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable de négligence grave ou
mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes susnommées pour-
raient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 17. Commissaires aux Comptes. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/ou les comptes
consolidés de la Société doivent être vérifiés par un réviseur d'entreprises indépendant, les affaires de la Société et sa
situation financière, en particulier ses documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être
contrôlés par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associés.

Le(s) commissaire(s) aux compte(s) ou réviseur(s) d'entreprises indépendant(s) seront, le cas échéant, nommés par
les Associés qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent
être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur
d'entreprises indépendant peut seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves.

Chapitre IV. Des associés

Art. 18. Pouvoirs des Associés. Les associés exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Statuts et les Lois. Si
la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l'assemblée générale des
associés. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle des Associés. L'assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au
cas où la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, aura lieu chaque année le 15 septembre à 14.00 heures.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 20. Autres Assemblées Générales. Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés,
les résolutions des associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul
ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter
ont été envoyées par les Gérants aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un dans un délai de dix
(10) jours ouvrables suivant la réception du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le retour-
nant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de quorum
et de majorité imposées pour l'adoption de résolutions par l'assemblée générale s'applique mutatis mutandis à l'adoption
de résolution écrites.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle des associés, se tiendra au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, et pourra se tenir à l'étranger, chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par les Gérants, le requièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent aussi
se réunir en assemblées générales, conformément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des
Gérants, subsidiairement, du commissaire aux comptes (s'il y en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social émis. La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l'heure et le lieu de
l'assemblée générale ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des associés.
L'ordre du jour d'une assemblée générale d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications pro-
posées des Statuts et, le cas échéant, le texte des modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société. Si
tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été dûment
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.
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Art. 22. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte
écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même associé.

Art. 23. Procédure. Toute assemblée générale des associés est présidée par le Président ou par une personne désignée
par les Gérants, ou, faute d'une telle désignation par les Gérants, par une personne désignée par l'assemblée générale
des associés.

Le Président de l'assemblée générale des associés désigne un secrétaire. L'assemblée générale des associés élit un (1)
scrutateur parmi les personnes participant à l'assemblée générale des associés.

Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 24. Vote. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de
la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par
écrit), les associés seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple,
indépendamment du nombre de parts sociales représentées. Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée
conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont
l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité
exigée sera d'au moins la majorité en nombre des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital.

Art. 25. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales doivent être signés par les associés présents
et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l'associé unique seront établies par écrit et signées par l'associé unique.

Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées
générales à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant unique ou par deux Gérants au moins agissant
conjointement dès lors que plus d'un Gérant aura été nommé.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 26. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le premier avril et s'achève le dernier jour de mars
de l'année suivante.

Art. 27. Approbation des Comptes Annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et les
Gérants dressent l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément aux
Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 28. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la "Réserve Légale"), conformément à la loi. Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital émis de la Société.

Après affectation à la Réserve Légale, les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Ils
peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le reportant à
nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission, aux associés,
chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions. Sous réserve des conditions (s'il y en
a) fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, les Gérants peuvent procéder au versement d'un
acompte sur dividendes aux associés. Les Gérants détermineront le montant ainsi que la date de paiement de tels acomp-
tes.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution. Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision prise par la moitié des associés pos-
sédant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par les Gérants ou toute autre personne (qui peut être
une personne physique ou une personne morale) nommée par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs
émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) associé(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles relatives à la distribution de dividendes.
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Chapitre VII. Loi applicable

Art. 30. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les Statuts de la Société ont donc été enregistrés par le notaire, les parts sociales de la Société ont été souscrites et
la valeur nominale de ces parts sociales, de même que la prime d'émission, le cas échéant a été payée à cent pour cent
(100%) en numéraire ainsi qu'il suit:

Associés
Capital souscrit

nombre de
parts sociales

montant libé-
ré

Eggborough Trustee Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 19.990,- 199.900 EUR 19.990,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 19.990,- 199.900 EUR 19.990,-

Le montant de dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix euros (EUR 19.990,-) est donc à ce moment à la disposition
de la Société, preuve en a été faite au notaire soussigné qui constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ huit cents euros.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et s'achèvera le dernier jour de mars
2011.

Résolutions de l'associe unique
Première résolution

L'associé unique a décidé d'établir le siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg.

Deuxième résolution

L'associé unique a décidé de fixer à deux (2) le nombre de Gérants et a décidé de plus de nommer les personnes
suivantes pour une période indéterminée:

- Monsieur Alan J. Carr, né le 2 mars 1970 à Albany, New York, Etats-Unis d'Amérique, résidant professionnellement
au 100 West Putnam Avenue, Greenwich, CT 06830, Etats-Unis d'Amérique;

- Madame Sandra Ehlers, née le 5 avril 1975 à Wolfsburg, Allemagne, résidant professionnellement au 22, Grand-Rue,
L-1660 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande du comparant,
le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande du même comparant et en cas
de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: A. SCARPA, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzerte A.C., le 24 mars 2010. Relation: EAC/2010/3491. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): FISCH.

Référence de publication: 2010042317/577.

(100042849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Universal Premium Holding SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12-14, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 148.538.

In the year two thousand and ten, on the twelfth of March.

Before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of shareholders of Universal Premium Holding S.A., having its registered
office Luxembourg, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary of 30 th September 2009, published in
the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, number 2129 of October 30, 2009 (hereinafter referred to as the
"Company").
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The meeting was opened with Mr Teodor loan Vostinaru, company director, residing professionally in Bucharest,
Romania, in the chair, who appointed as secretary Mr Vincent de Rycke, private employee, residing professionally in
Hautbellain.

The meeting elected as scrutineer Mr Tom Verheyden, private employee, residing professionally in Hautbellain.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I. That the agenda of the meeting is the following:
1) Increase of the corporate capital with an amount of USD 370,755,000 (three hundred and seventy million seven

hundred and fifty-five thousand US dollars) to increase it from its current amount of USD 47,000 (forty-seven thousand
US dollars) to USD 370,802,000.- (three hundred and seventy million eight hundred and two thousand US dollars) by
creating 370,755 (three hundred and seventy thousand seven hundred and fifty-five) new shares with a par value of USD
1,000.- (one thousand US dollars) each.

- Subscription and payment of 370,755 (three hundred and seventy thousand seven hundred and fifty-five) new created
shares by Mr Vostinaru, Darimad and Nuaventis, by a contribution in kind consisting of 99 (ninety-nine) shares of the
Company Universal Premium S.A., a Romanian Company, with registered office at RO-014131 Bucharest, 61, Aran Con-
trus Street, Ap. 13.

2) Modification of the Article 5 of the articles of incorporation in order to take into consideration the above mentioned
modifications.

3) Miscellaneous.
II. That the shareholder present and the number of his shares is shown on an attendance list; this attendance list, signed

by the shareholder, and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities.

III.- That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and all the shareholders
present or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting,
no convening notices were necessary.

IV. That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

First resolution:

The general meeting decides to increase the share capital of the Company, with an amount of USD 370,755,000 (three
hundred and seventy million seven hundred and fifty-five thousand US dollars) to increase it from its current amount of
USD 47,000 (forty-seven thousand US dollars) to USD 370,802,000.- (three hundred and seventy million eight hundred
and two thousand US dollars) by creating 370,755 (three hundred and seventy thousand seven hundred and fifty-five)
new shares with a par value of USD 1,000.- (one thousand US dollars) each.

The sole shareholder of the Company Universal Premium Fund, admits to the subscription of the new shares three
new shareholders, i.e. Mr Teodor loan Vostinaru, and the companies Darimad Limited Inc. and Nuaventis S.A..

Subscription and Payment

Then appeared
- - Mr Teodor loan Vostinaru, company director, residing in Bucharest, Romania,
who declares to subscribe 352,219 (three hundred and fifty-two thousand two hundred and nineteen) new shares and

to pay them up by a contribution in kind consisting of 94 (ninety-four) shares of the Company Universal Premium S.A.,
a Romanian Company, with registered office at RO-014131 Bucharest, 61, Aran Contrus Street, Ap. 13.

- Darimad Limited Inc, having its registered office at PH Plaza 2000 Building, 50 th Street, Panama, Republic of Panama,
here represented by Mr Tom Verheyden, prenamed by virtue of proxy hereto attached,

who declares to subscribe 9,268 (nine thousand two hundred and sixty-eight) new shares and to pay them up by a
contribution in kind consisting of 2,5 (two and a half) shares of the Company Universal Premium S.A., prenamed,

- Nuaventis S.A., having its registered office at PH Plaza 2000 Building, 50 th Street, Panama, Republic of Panama,
here represented by Mr Vincent de Rycke, prenamed by virtue of a proxy hereto attached,
who declares to subscribe 9,268 (nine thousand two hundred and sixty-eight) new shares and to pay them up by a

contribution in kind consisting of 2,5 (two and a half) shares of the Company Universal Premium S.A., prenamed
The shares contributed have been valued by the shareholders of Universal Premium and by the Board of Directors of

the Company at USD 370,755,000 (three hundred and seventy million seven hundred and fifty-five thousand US dollars).
The resolutions of the extraordinary general meeting of the shareholders of Universal Premium S.A. stating also that

the shares contributed are fully transferable and that they are free of any pledge, lien or any other mortgage, will remain
attached to the present deed.

The value at which the contribution was made was approved by resolutions by way of circular resolutions of the board
of directors of the Company in accordance with Article 26-1 (3quinquies).
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This declaration will remain annexed to the present deed.

According to said Article 26-1 (3quinquies) the said resolution mentions the following items:

a) the contribution in kind consists of 99 (ninety-nine) shares of Universal Premium S.A., a Romanian company with
address 61, Aron Cotrus Street, Ap. 13, Ro-014131 Bucharest,

b) as at 31 December 2009, the shares of Universal Premium Romania had a fair value of USD 374,500,000. The financial
statements of the Company for the period ended have been prepared in accordance with International Financial Reporting
Standards (IFRS) and have been audited by BDO Romania.

c) That the value of the newly created Company shares equals to the value of the contributed shares of Universal
Premium Romania into the Company.

d) That there have been no post balance sheet or ordinary events for Universal Premium Romania which could have
an impact on the fair value of the shares to be contributed into the Company.

It was acknowledged and approved to create 370,755 (three hundred and seventy thousand seven hundred and fifty-
five) new Company shares with a par value of USD 1,000 (one thousand US dollars) for the contribution by Mr Teodor
loan Vostinaru of 94 (ninety-four) shares of Universal Premium Romania, by Nuaventis S.A. of 2,5 (two and a half) shares
of Universal Premium Romania and by Darimad Limited Inc of 2,5 (two and a half) shares of Universal Premium Romania.

The financial statements of UNIVERSAL PREMIUM S.A., Romania, as of December 31, 2009 audited by BDO Audit
SRL, Bucharest, Romania, as well a declaration by BDO Audit Luxembourg, confirming that the audit has been made in
accordance with International Standards on Auditing and in conformity with Directive 2006/43/CE, will remain attached
to the present deed.

The proof of the ownership of the contributed shares is supported by certified true copy of the share register of
Universal Premium S.A. Romania hereto attached.

Second resolution:

The general meeting decides to amend the first paragraph of article 5 of the Company's articles of incorporation which
shall now read as follows:

"The subscribed capital of the Company is fixed at USD 370,802,000.- (three hundred and seventy million eight hundred
and two thousand US dollars) represented by 370,802 (three hundred and seventy thousand eight hundred and two)
shares with a par value of USD 1,000.- (one thousand US dollars) , each fully paid in."

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present stated increase of capital, are estimated at EUR 12.000.-.

There being no further business, the meeting is terminated.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the appearing persons and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing persons known to the notary by his name, first name, civil status
and residence, said persons signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le douze mars.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Universal Premium Holding S.A., ayant son siège social à
Luxembourg, constituée par acte du notaire soussigné du 30 septembre 2009, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C, numéro 2129 du 30 octobre 2009 (ci-après la "Société").

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Teodor Ioan Vostinaru, administrateur de sociétés, résidant
professionnellement à Bucarest, Roumanie,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Vincent de Rycke, employé privé, demeurant professionnellement à Haut-
bellain.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Tom Verheyden, employé privé, demeurant professionnellement à
Hautbellain.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. - Que la présente assemblée a pour
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Ordre du jour:

1) Augmentation du capital social à concurrence de USD 370.755.000 (trois cent soixante-dix millions sept cent cin-
quante-cinq mille US dollars) pour le porter de son montant actuel de USD 47.000.-(quarante-sept mille US dollars) à
USD 370.802.000.- (trois cent soixante-dix millions huit cent deux mille US dollars) par l'émission de 370.755 (trois cent
soixante-dix mille sept cent cinquante-cinq) actions nouvelles d'une valeur nominale de USD 1.000.- (mille US dollars)
chacune.

Souscription et paiement des 370.755 (trois cent soixante-dix mille sept cent cinquante-cinq) actions nouvelles par
Monsieur Vostinaru, Darimad et Nuaventis, par un apport en nature consistant en 99 (quatre-vingt-dix-neuf actions de
la société Universal Premium S.A., une société roumaine, ayant son siège social à RO-014131 Bucarest, 61, Aron Contrus
Street, Ap. 13.

2) Modification de l'article 5 des statuts en vue de refléter les modifications ci-dessus

3) Divers.

II. Que l'actionnaire présent ainsi que le nombre d'actions qu'il détient sont indiqués sur une liste de présence; cette
liste de présence, après avoir été signée par l'actionnaire présent ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

III. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissent dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de USD 370.755.000 (trois cent
soixante-dix millions sept cent cinquante-cinq mille US dollars) pour le porter de son montant actuel de USD 47.000.-
(quarante-sept mille US dollars) à USD 370.802.000.- (trois cent soixante-dix millions huit cent deux mille US dollars)
par l'émission de 370.755 (trois cent soixante-dix mille sept cent cinquante-cinq) actions nouvelles d'une valeur nominale
de USD 1.000.- (mille US dollars) chacune.

L'actionnaire unique de la Société Universal Premium Fund, admet à la souscription des actions nouvelles trois nou-
veaux actionnaires, à savoir Monsieur Teodor Ioan Vostinaru et les société Darimad Limited Inc. et Nuaventis S.A.

Souscription et Libération

Intervient ensuite aux présentes:

- Monsieur Teodor Ioan Vostinaru, administrateur de sociétés, demeurant à Bucarest, Roumanie,

Qui déclare souscrire 352.219 (trois cent cinquante-deux mille deux cent dix-neuf) actions nouvelles et les libérer par
un apport en nature consistant en 94 (quatre-vingt-quatorze) actions de la société Universal Premium S.A., une société
roumaine, ayant son siège social à RO-014131 Bucarest, 61, Aron Contrus Street, Ap. 13.

- Darimad Limited Inc, ayant son siège social à PH Plaza 2000 Building, 50 th Street, Panama, République de Panama,
ici représentée par Monsieur Tom Verheyden, prénommé, en vertu d'une procuration ci-annexée,

qui déclare souscrire 9.268 (neuf mille deux cent soixante-huit) actions nouvelles et les libérer par un apport en nature
consistant en 2,5 (deux virgule cinq) actions de la société Universal Premium S.A.,

- Nuaventis S.A., ayant son siège social à PH Plaza 2000 Building, 50 th Street, Panama, République de Panama, ici
représentée par Monsieur Vincent de Rycke, prénommé, en vertu d'une procuration ci-annexée,

qui déclare souscrire 9.268 (neuf mille deux cent soixante-huit) actions nouvelles et les libérer par un apport en nature
consistant en 2,5 (deux virgule cinq) actions de la société Universal Premium S.A.,

Les actions ainsi apportées ont été évaluées par les actionnaires de Universal Premium et par le Conseil d'Adminis-
tration de la Société à USD 370.755.000.- (trois cent soixante-dix millions sept cent cinquante-cinq mille US dollars).

Les résolutions de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Universal Premium S.A. constatant égale-
ment que les actions apportées sont librement transmissibles et qu'elles sont libres de tout gage ou autre sûreté, resteront
annexées aux présentes.

La valeur de l'apport en nature a été approuvé par résolutions circulaires du Conseil d'Administration de la Société
conformément à l'article 26-1 (3quinquies).

Cette déclaration restera annexée aux présentes.

En accord avec l'article 26-1 (3quinquies) lesdites résolutions mentionnent les points suivants:

a) L'apport en nature consiste en 99 (quatre-vingt-dix-neuf) actions de Universal Premium S.A., une société roumaine
avec siège social à 61, Aron Cotrus Street, Ap. 13, Ro-014131 Bucharest,
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b) Au 31 décembre 2009, les actions de Universal Premium Roumanie avaient une valeur de USD 374.500.000.-. Les
états financiers de la Société pour l'exercice écoulé ont été préparés conformément aux normes internationales d'audit
et ont été révisés par BDO Roumanie,

c) La valeur des actions nouvellement émises est égale à la valeur des actions apportées dans la Société de Universal
Premium Roumanie.

d) Qu'il n'y a pas eu de circonstances nouvelles pour Universal Premium Roumanie qui auraient un impact sur la valeur
des actions apportées à la Société.

Il a été approuvé de créer 370.755 (trois cent soixante-dix mille sept cent cinquante-cinq) actions nouvelles de la
Société d'une valeur nominale de USD 1.000.- (mille US dollars) chacune en contrepartie de l'apport par Monsieur Teodor
Ioan Vostinaru de 94 (quatre-vingt-quatorze) actions de Universal Premium Roumanie, par Nuaventis S.A. de 2,5 (deux
virgule cinq) actions de Universal Premium Roumaine et par Darimad Limited Inc. de 2,5 (deux virgule cinq) actions de
Universal Premium Roumaine.

Les états financiers de Universal Premium S.A., Roumanie, au 31 décembre 2009 révisés par BDO Audit SRL, Bucarest,
Roumanie, de même qu'une attestation de BDO Audit Luxembourg, confirmant que la révision des comptes a été faite
conformément aux normes internationales d'audit et en conformité avec la Directive 2006/43/CE resteront annexés aux
présentes.

La preuve de propriété des actions apportées résulte d'une copie du registre des actionnaires de Universal Premium
S.A. Roumanie, ci-annexée.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier le premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société qui aura désormais
la teneur suivante:

"Le capital social de la Société est fixé à USD 370.802.000.- (trois cent soixante-dix millions huit cent deux mille US
dollars) représenté par 370.802 (trois cent soixante-dix mille huit cent deux) actions nouvelles d'une valeur nominale de
USD 1.000.- (mille US dollars) chacune, entièrement libérées."

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de la présente augmentation de capital, est évalué approximativement à la somme
de EUR 12.000.-

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, lesdits comparants ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: T. I. VOSTINARU, V. DE RYCKE, T. VERHEYDEN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 mars 2010. Relation: LAC/2010/11914. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 23 mars 2010.

Référence de publication: 2010042333/215.

(100042562) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

LMA (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 152.032.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the ninth day of February.

Before Maître Paul Decker, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared the following:

MAP 86 Segregated Portfolio, as segregated portfolio of LMA SPC, a Cayman Islands Segregated Portfolio Company,
having its registered address at c/o Walkers Corporate Services Ltd, Walker House, P.O. Box 908GT, Mary Street,
George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,
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represented by Me Senay GUREL, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Palm Beach
Gardens (Etats-Unis d'Amérique) on February 5 th 2010; such proxy, signed by the proxyholder and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The following articles of incorporation of a company have then been drawn-up:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société à responsabilité limitée (the "Company") governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the "Laws") and by the present articles of incorporation (the "Articles of
Incorporation").

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders, but not
exceeding forty (40) shareholders.

The Company will exist under the name of "LMA (Luxembourg) S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the
Manager(s).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager(s).

In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition, holding and disposal of interests in Luxembourg and/or
in foreign companies and undertakings, as well as the administration, development and management of such interests.
The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member.

The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form. The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes or any other debt
instruments as well as warrants or other share subscription rights.

In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

It may be dissolved at any time by a resolution of the shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set
by the Laws or by the Articles of Incorporation, as the case may be pursuant to article 29 of the Articles of Incorporation.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, all of which
are fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Incorporation or by the Laws. In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to
which any premium paid on any share in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account
may be used to provide for the payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to
offset any net realised losses, to make distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds
to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles to one vote.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed
amongst them or not.

When the Company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders
but the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the capital.
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The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company or upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, pursuant to
article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may acquire its own shares with a view to their immediate cancellation.
Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted

by the shareholder(s).

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Art. 8. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the shareholder(s) does not put the Company into liquidation.

Chapter III. Managers, Auditors

Art. 9. Managers. The Company shall be managed by one or several managers who need not be shareholders themselves
(the "Manager(s)").

If two (2) Managers are appointed, they shall jointly manage the Company.
If more than two (2) Managers are appointed, they shall form a board of managers (the "Board of Managers").
The Managers will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their

mandate. The Managers are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with or without cause, by a
resolution of the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the "Class A Managers") or
class B Managers (the "Class B Managers").

The shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Managers. The Managers are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or
by the Laws to the general meeting of shareholder(s) or to the auditor(s) shall be within the competence of the Managers.

Art. 11. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them. The
Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint signatures
of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A
Managers or Class B Managers, the Company will only be bound towards third parties by either the single signature

of a class A Manager or the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager.
The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to

whom special power has been delegated by the Manager(s), but only within the limits of such special power.

Art. 12. Meetings of the Board of Managers. In case a Board of Managers is formed, the following rules shall apply:
The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the "Chairman"). It may also appoint a

secretary, who need not be a Manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Managers (the "Secretary"). The Board of Managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the
Board of Managers must be convened if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside over all meetings of the Board of Managers, except that in his absence the Board of Managers
may appoint another member of the Board of Managers as chairman pro tempore by majority vote of the Managers
present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the Board of Managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Managers
may from time to time determine. Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing,
transmitted by any means of communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy.
Any Manager may represent one or several members of the Board of Managers.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers
holding office, provided that in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers or Class B Managers,
such quorum shall only be met if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager are present.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.
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One or more Managers may participate in a meeting by conference call, visioconference or any other similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 13. Resolutions of the Managers. The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the
secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole Manager or by any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the Manager(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation to such management of the Company or the
pursuit of the Company's corporate object.

Art. 15. Conflicts of Interest. If any of the Managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Manager shall disclose such personal interest to the other Manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Manager it suffices that the transactions between the Company and its Manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 16. Managers' Liability - Indemnification. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company. Manager(s) are only liable for the performance
of their duties.

The Company shall indemnify any member of the Board of Managers, officer or employee of the Company and, if
applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by
him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having
been Manager(s), officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which
the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or wilful
misconduct In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty
of gross negligence or wilful misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which
the persons to be indemnified pursuant to the Articles of Incorporation may be entitled.

Art. 17. Auditors. Except where according to the Laws, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts
must be audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including in particular
its books and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one or more statutory auditors who
need not be shareholders themselves.

The statutory or independent auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the number
of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may,
as a matter of the Laws, only be removed for serious cause.

Chapter IV. - Shareholders

Art. 18. Powers of the Shareholders. The shareholder(s) shall have such powers as are vested in them pursuant to the
Articles of Incorporation and the Laws. The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting
of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders, of which one must be held where the
Company has more than twenty-five (25) shareholders, will be held on the second Tuesday of May, each year at 2 p.m.
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If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings. If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five
(25) shareholders, resolutions of the shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
shareholders. Should such written resolutions be sent by the Manager(s) to the shareholders for adoption, the share-
holders are under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings. Unless there is only one single shareholder, the shareholders may also meet in
a general meeting of shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation
or the Laws, by the Manager(s), subsidiarily, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiarily, by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation
and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company. If all the shareholders
are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have been duly informed of
the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 23. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided over by the Chairman or by a person
designated by the Manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general
meeting of shareholders.

The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the board of the general meeting.

Art. 24. Vote. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of
amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum
and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, as the case may be, to the quorum and
majority rules set for the amendment of the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in
writing), the shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective
of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject
to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the majority requirements
shall be a majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the capital.

Art. 25. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the shareholders present and
may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.

Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general
meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Manager or by
any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Chapter V. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 26. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.
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Art. 27. Adoption of Financial Statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval.

Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 28. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions (if any) fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Manager(s)
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Manager(s) fix the amount and the date of payment
of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted by half
of the shareholders holding three quarters (3/4) of the capital. Should the Company be dissolved, the liquidation will be
carried out by the Manager(s) or such other persons (who may be physical persons or legal entities) appointed by the
shareholder(s), who will determine their powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. Applicable law

Art. 30. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been recorded by the notary, the Company's shares have
been subscribed and the nominal value of these shares, as well as a share premium, as the case may be, has been one
hundred per cent (100%) paid in cash as follows:

Shareholder subscribed
capital

number
of shares

amount paid-
in

MAP 86 Segregated Portfolio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,500.- 12,500 EUR 12,500.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,500.- 12,500 EUR 12,500.-

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) was thus as from that moment at the disposal of
the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary who states that the conditions provided
for in article 183 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately 1000.-EUR.

Transitory Provisions

The first financial year of the Company will begin on the date of formation of the Company and will end on the last
day of December of 2010.

Shareholders resolutions
First Resolution

The general meeting of shareholders resolved to establish the registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second Resolution

The general meeting of shareholders resolved to set at four (4) the number of Manager(s) and further resolved to
appoint the following for an unlimited duration:
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- J. Scott PERKINS, Executive Managing Director, Lighthouse Investment Partners, residing professionally at 3801 PGA
Boulevard, Suite 500, Palm Beach Gardens, FL 33410, U.S.A. as class A manager;

- Kelly PERKINS, Investment Manager, Lighthouse Investment Partners, residing professionally at 3801 PGA Boulevard,
Suite 500, Palm Beach Gardens, FL 33410, U.S.A. as class A manager;

- Robert SWAN, Vice President and Chief Operating Officer, residing professionally at 3801 PGA Boulevard, Suite
500, Palm Beach Gardens, FL 33410, U.S.A., as class A manager;

- Mr. Martinus WEIJERMANS, employee, residing professionally at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, as class B manager.

Third Resolution

"The general meeting of shareholders resolved to set at 1 the number of statutory auditor and further resolved to
appoint PriceWaterhouseCoopers, 400, Route d'Esch Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg for a period ending at
the annual general meeting of shareholders approving the annual accounts of the financial year ending on 31 December
2010."

The undersigned notary who knows and speaks English, stated that on request of the appearing person, the present
deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document. The document having been read to the appearing person(s), who is known to the undersigned
notary by his surname, first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary,
this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le neuf février.

Par-devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché du Luxembourg).

A comparu:

MAP 86 Segregated Portfolio, un compartiment du portefeuille (segregated portfolio) de LMA SPC, une Société de
Portefeuille à Compartiments (Segregated Portfolio Company) des Iles Caïmans, ayant son siège social à a/s Walkers
Corporate Services Ltd, Walker House, P.O. Box 908GT, Mary Street, George Town, Grand Caïman, Iles Caïmans,

représenté par Me Senay GUREL, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Palm Beach
Gardens (Etats-Unis d'Amérique) le 5 février 2010,

laquelle procuration, signée par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte aux fins d'en-
registrement.

Les statuts qui suivent ont ainsi été rédigés:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la "Société") régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, (les "Lois"), et par les présents statuts (les "Statuts").

La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales ou plusieurs associés, dans
la limite de quarante (40) associés. La Société adopte la dénomination "LMA (Luxembourg) S.à.r.l.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision des Gérants.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par
décision des Gérants.

Dans l'hypothèse où les Gérants estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social
sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la Société pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par
les Gérants.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l'acquisition, la détention et la cession de participations dans toute société et
entreprise luxembourgeoise et/ou étrangère, ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et d'entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie.
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La Société peut également investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission privée d'obligations, de billets à
ordre ou tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d'actions.

D'une façon générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle estime
utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises par les Lois ou par les Statuts, selon le cas, conformément à l'article 29 des Statuts.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital émis. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12,500.-) divisé en douze
mille cinq cents (12,500) parts sociales ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, celles-ci étant entièrement
libérées.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses actionnaires, pour compenser toute perte
nette réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une voix.

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné
ou non parmi eux.

Lorsque la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.

Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales
ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l'autorisation des associés représentant au moins trois quart du capital
social.

La cession de parts sociales doit être constatée par acte notarié ou par acte sous seing privé. Une telle cession n'est
opposable à la Société ou aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée à la Société ou acceptée par elle conformément à
l'article 1690 du code civil luxembourgeois.

La Société peut acquérir ses propres parts sociales en vue de leur annulation immédiate.

La propriété d'une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la Société et des décisions valablement
adoptées par les associés.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou
plusieurs fois, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Incapacité, Faillite ou Insolvabilité d'un Associé. L'incapacité, la faillite, l'insolvabilité ou tout autre événement
similaire affectant les associés n'entraîne pas la mise en liquidation de la Société.

Chapitre III. Gérants, Commissaires aux comptes

Art. 9. Gérants. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants qui n'ont pas besoin d'être associés
(les "Gérants").

Si deux (2) Gérants sont nommés, ils géreront conjointement la Société.

Si plus de deux (2) Gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Les Gérants seront nommés par les associés, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants
peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés.
Les associés pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les "Gérants de Catégorie A") ou Gérants
de catégorie B (les "Gérants de Catégorie B").

Les associés ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois aux associés relèvent de la
compétence des Gérants.

Art. 11. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs ou des
mandats spéciaux, ou confier des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou des comités de leur choix.
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La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérants si plus d'un Gérant a été nommé.

Toutefois, si les associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, la Société ne
sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature individuelle d'un Gérant de Catégorie A ou par la signature conjointe
d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 12. Réunions du Conseil de Gérance. Dans l'hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les règles suivantes
s'appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le "Président"). Il peut également nommer un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le "Secrétaire").

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le
Conseil de Gérance.

Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance
pourra déterminer de temps à autre.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout
Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction est
présente ou représentée, sous réserve que dans l'hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de Catégorie
B ont été désignés, ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B
sont présents.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion.

Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simulta-
nément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.

Art. 13. Résolutions des Gérants. Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire
(s'il y en a). Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,
pourront être signés par le Gérant unique ou par deux Gérants agissant conjointement si plus d'un Gérant a été nommé.

Art. 14. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l'approbation des associés, les Gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 15. Conflits d'Intérêt. Si un ou plusieurs Gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, ce Gérant devra en aviser les autres Gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote sur une telle transaction.

Dans l'hypothèse d'un Gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son Gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs Gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
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collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 16. Responsabilité des Gérants - Indemnisation. Les Gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lors-
que, dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Gérants sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.

La Société indemnisera tout membre du Conseil de Gérance, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas
échéant, leurs successeurs, leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages
qu'ils ont à payer et tous frais raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs
dans des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions
actuelles ou anciennes de Gérant(s), de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de
toute autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation,
exception faite des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion intentionnelle. En
cas d'arrangement transactionnel, l'indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transac-
tionnel et dans ce cas seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser
n'est pas coupable de négligence grave ou mauvaise gestion intentionnelle. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif
d'autres droits auxquels les personnes susnommées pourraient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 17. Commissaires aux Comptes. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/ou les comptes
consolidés de la Société doivent être vérifiés par un réviseur d'entreprises indépendant, les affaires de la Société et sa
situation financière, en particulier ses documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être
contrôlés par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associés.

Le(s) commissaire(s) aux compte(s) ou réviseur(s) d'entreprises indépendant(s) seront, le cas échéant, nommés par
les Associés qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent
être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur
d'entreprises indépendant peut seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves.

Chapitre IV. Des associés

Art. 18. Pouvoirs des Associés. Les associés exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Statuts et les Lois. Si
la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l'assemblée générale des
associés.

Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle des Associés. L'assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au
cas où la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, aura lieu le deuxième mardi de Mai, chaque année à 14 heures.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 20. Autres Assemblées Générales. Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés,
les résolutions des associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul
ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter
ont été envoyées par les Gérants aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un dans un délai de quinze
(15) jours calendaires suivant la réception du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le
retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de
quorum et de majorité imposées pour l'adoption de résolutions par l'assemblée générale s'applique mutatis mutandis à
l'adoption de résolution écrites.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle des associés, se tiendra au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché du Luxembourg, et pourra se tenir à l'étranger, chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par les Gérants, le requièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent aussi
se réunir en assemblées générales, conformément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des
Gérants, subsidiairement, du commissaire aux comptes (s'il y en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des associés. L'ordre du jour d'une assemblée générale
d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte
des modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.
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Art. 22. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte
écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même associé.

Art. 23. Procédure. Toute assemblée générale des associés est présidée par le Président ou par une personne désignée
par les Gérants, ou, faute d'une telle désignation par les Gérants, par une personne désignée par l'assemblée générale
des associés. Le Président de l'assemblée générale des associés désigne un secrétaire. L'assemblée générale des associés
élit un (1) scrutateur parmi les personnes participant à l'assemblée générale des associés.

Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 24. Vote. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de
la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social.

Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par écrit), les associés seront de nouveau
convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple, indépendamment du nombre de parts
sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des
associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital.

Art. 25. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales doivent être signés par les associés présents
et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l'associé unique seront établies par écrit et signées par l'associé unique.

Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées
générales à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant unique ou par deux Gérants au moins agissant
conjointement dès lors que plus d'un Gérant aura été nommé.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 26. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et s'achève le dernier jour de décembre
de chaque année.

Art. 27. Approbation des Comptes Annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et les
Gérants dressent l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément aux
Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 28. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la "Réserve Légale"), conformément à la loi. Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital émis de la Société.

Après affectation à la Réserve Légale, les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Ils
peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le reportant à
nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission, aux associés,
chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Sous réserve des conditions (s'il y en a) fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, les Gérants
peuvent procéder au versement d'un acompte sur dividendes aux associés. Les Gérants détermineront le montant ainsi
que la date de paiement de tels acomptes.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision prise par la moitié des associés pos-
sédant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par les Gérants ou toute autre personne (qui peut être
une personne physique ou une personne morale) nommée par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs
émoluments.
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Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) associé(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles relatives à la distribution de dividendes.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 30. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les Statuts de la Société ont donc été enregistrés par le notaire, les parts sociales de la Société ont été souscrites et
la valeur nominale de ces parts sociales, de même que la prime d'émission, le cas échéant a été payée à cent pour cent
(100%) en espèces ainsi qu'il suit:

Associés Capital
souscrit

nombre
de parts
sociales

montant
libéré

MAP 86 Segregated Portfolio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.500,- 12.500 EUR 12.500,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.500,- 12.500 EUR 12.500,-

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est donc à ce moment à la disposition de la Société, preuve
en a été faite au notaire soussigné qui constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ 1.000,.- EUR.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et s'achèvera le dernier jour de décembre
de 2010.

Assemblée générale extraordinaire
Première Résolution

L'assemblée générale des associés a décidé d'établir le siège social à 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg.

Deuxième Résolution

L'assemblée générale des associés a décidé de fixer à quatre (4) le nombre de Gérants et a décidé de plus de nommer
les personnes suivantes pour une période indéterminée:

- J. Scott PERKINS, Directeur Général, Lighthouse Investment Partners, domicilié professionnellement à 3801 PGA
Boulevard, Suite 500, Palm Beach Gardens, FL 33410, Etats-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant de Catégorie A;

- Kelly PERKINS, gérante de Portefeuille, Lighthouse Investment Partners, domicilié professionnellement à 3801 PGA
Boulevard, Suite 500, Palm Beach Gardens, FL 33410, Etats-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant de Catégorie A;

- Robert SWAN, Vice-président et Directeur Général, domicilié professionnellement à 3801 PGA Boulevard, Suite
500, Palm Beach Gardens, FL 33410, Etats-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant de Catégorie A;

- Mr. Martinus Weijermans, salarié, domicilié professionnellement à 46A, Avenue J.F Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, en qualité de Gérant de Catégorie B.

Troisième Résolution

"L'assemblée générale des associés a décidé de fixer à 1 le nombre de commissaires aux comptes et a décidée en plus
de nommer PriceWaterhouseCoopers, 400, route d'Esch, Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg pour une période
prenant fin lors de l'assemblée générale annuelle des associés approuvant les comptes annuels de l'exercice social se
terminant le 31 décembre 2010."

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande du comparant,
le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande du même comparant et en cas
de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: S. GUREL, P. DECKER.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 février 2010. Relation: LAC/2010/7428. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 26 février 2010. P. DECKER.

Référence de publication: 2010042329/613.

(100042583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

ML Dom Luxembourg II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 113.005.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

S G G S.A.
412F, route d'Esch
L-2086 LUXEMBOURG
Signatures

Référence de publication: 2010042356/14.

(100041839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2010.

Association des Parents d'Elèves Esch-Brill A.s.b.l., Association sans but lucratif.

Siège social: L-4041 Esch-sur-Alzette, 1, place de la Résistance.

R.C.S. Luxembourg F 8.289.

STATUTS

1 er Titre. Dénomination, Siège, Durée, Objet

Art. 1 er .  L'association est dénommée ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES ESCH-BRILL A.s.b.l. («APE ESCH-
BRILL a.s.b.l.»)

Art. 2. Son siège est établi à Esch-sur-Alzette, «Entité Ecole BRILL» et sa durée est illimitée.

Art. 3. L'association a pour objet:

a) de regrouper et de représenter les parents et autres personnes ayant la charge d'élèves inscrits à l'école fonda-
mentale BRILL ESCH;

b) d'étudier les questions se rapportant à l'éducation des élèves et aux droits et devoirs de la famille en cette matière;

c) de favoriser le dialogue constant entre les parents d'une part, le personnel enseignant et les autorités d'autre part
et de transmettre aux autorités compétentes les suggestions des parents d'élèves en matière d'administration et d'orga-
nisation;

d) d'étudier les problèmes que posent l'accès des élèves et leur adaptation à l'enseignement post-primaire;

e) de veiller, en collaboration avec la commune, le personnel enseignant et les autorités scolaires, à la sécurité du
chemin vers l'école et à la sécurité autour et à l'intérieur des bâtiments de l'école;

f) de participer à et d'organiser toutes autres activités qui sont dans l'intérêt des élèves et de la vie scolaire.

Art. 4. L'association est neutre du point de vue politique, idéologique et confessionnel.

Art. 5. L'association peut s'affilier à tous les groupements analogues nationaux et internationaux, susceptibles de lui
prêter un concours utile pour atteindre les buts qu'elle poursuit.

2. Titre. Les membres

Art. 6. L'association est composée de membres actifs et de membres honoraires. Le nombre des membres est illimité
sans pouvoir être inférieur à trois.

Art. 7. Peuvent devenir membres actifs les parents respectivement tuteurs ayant à charge un ou plusieurs enfants et
toutes autres personnes intéressées à la bienveillance des élèves de l'école fondamentale BRILL ESCH. Le conseil d'ad-
ministration de l'association se réserve le droit de statuer sur toute demande d'admission.
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Art. 8. Peuvent être nommées membres d'honneur les personnes ayant rendu des services à l'association ou pro-
mouvant ses buts, ceci par l'assemblée générale sur proposition du conseil d'administration. Les membres d'honneur
jouissent des mêmes droits que les membres actifs, à l'exception du droit de vote.

Art. 9. Tout membre de l'association peut à tout moment démissionner moyennant notification écrite au conseil
d'administration. Quiconque ne paie pas sa cotisation sera considéré comme démissionnaire. L'associé démissionnaire
ou exclu n'a aucun droit sur le fonds social.

Art. 10. L'exclusion d'une personne pour raison grave pourra être proposée par le conseil d'administration à l'assem-
blée générale qui en décidera à la majorité des deux tiers des voix après avoir entendu l'intéressé en question dans ses
explications.

Art. 11. Les membres actifs payent une cotisation annuelle dont le montant est fixé par l'assemblée générale sur
proposition du conseil d'administration, et qui ne peut pas dépasser 30 euros.

3. Titre. Le conseil d'administration

Art. 12. L'association est gérée par un conseil d'administration de 3 à 10 membres qui sont élus parmi les membres
actifs par l'assemblée générale à la majorité simple des voix. Leur mandat a une durée de deux ans. La moitié du conseil
d'administration est rééligible lors de chaque assemblée générale ordinaire. Les membres sortants sont rééligibles. En cas
de vacance, le conseil d'administration pourvoit au remplacement des membres du conseil au cours de la prochaine
assemblée générale. Entre deux Assemblées Générales le conseil d'administration peut coopter des membres à la majorité
des voix. Les membres du conseil d'administration ainsi élus achèvent le mandat de ceux qu'ils remplacent. Le conseil
d'administration élit en son sein à la simple majorité des voix un président, un secrétaire et un trésorier. Le président ne
peut pas être un membre coopté.

Art. 13. Le conseil d'administration se réunit chaque fois que cela est nécessaire. Il est convoqué par son secrétaire
sur la demande du président ou la moitié de ses membres et au moins une fois par trimestre scolaire. Il ne peut délibérer
valablement que si la majorité simple de ses membres est présente. Il sera tenu un registre des rapports du conseil
d'administration. Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des suffrages par les membres présents.
En cas d'égalité des voix, celle du président est décisive. Le membre du conseil d'administration qui est absent à plus de
trois réunions consécutives sans excuse, sera considéré comme démissionnaire.

Art. 14. Le Président représente officiellement l'association et assure l'observation des statuts. Toutes les pièces qui
engagent la responsabilité de l'association doivent être signées conjointement par deux membres du conseil, dont un au
moins doit être soit le président, soit le trésorier, soit le secrétaire.

En cas d'absence, il est remplacé par un membre désigné par le conseil d'administration, ou à défaut par le plus ancien
des membres du conseil d'administration présents.

Les membres du conseil d'administration ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux engagements
de l'association. Leur responsabilité se limite à l'exécution du mandat qu'ils ont reçu et aux fautes commises dans leur
gestion. Les fonctions de membre du conseil d'administration sont honorifiques.

Art. 15. Le trésorier s'occupe des finances de l'association. Il encaisse les cotisations et tient comptabilité minutieuse
des recettes et des dépenses de l'association.

Art. 16. Le Conseil d'Administration gère les finances de l'association. L'assemblée générale approuve les comptes de
l'exercice écoulé qui sont révisés par deux réviseurs des comptes, au plus tard deux jours avant la date fixée pour
l'assemblée générale ordinaire. Ces réviseurs de comptes ne doivent pas être membre du conseil d'administration et sont
élus par l'assemblée générale ordinaire à la majorité des voix. Leur mandat, d'une durée d'une année, est renouvelable.

4. Titre. L'assemblée générale

Art. 17. Tous les membres de l'association doivent être convoqués à l'assemblée générale - tant qu'ordinaire qu'ex-
traordinaire - au moins quinze (15) jours francs avant la date prévue. Toute convocation doit comprendre l'ordre du jour,
la date et le lieu de l'assemblée.

Art. 18. L'assemblée générale ordinaire se tient une fois par an au courant du premier trimestre de chaque année
scolaire. Elle entend les rapports d'activité et la situation financière de l'association. Elle écoute le rapport des deux
réviseurs de caisse. Elle donne décharge aux membres du conseil.

Art. 19. Tous les membres actifs ont un droit de vote égal et leurs résolutions sont prises à la majorité des voix des
membres présents, sauf dans le cas où il en est décidé autrement par les présents statuts ou par la loi. Les membres actifs
et les tiers peuvent prendre connaissance des résolutions de toute assemblée générale au siège de l'association.

Art. 20. En ce qui concerne les modifications des statuts, l'article 8 de la loi du 21 avril 1928 sur les associations sans
but lucratif est applicable.

Art. 21. En cas de dissolution de l'association, l'actif subsistant, après apurement du passif, sera versé à la Fédération
des Associations des Parents d'Elèves du Luxembourg ou à tout autre organisme poursuivant un but similaire.
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5. Titre. Dispositions finales

Art. 22. A ces statuts, l'association peut joindre des règlements qui ne pourront en aucun cas être contraires aux
présents statuts ou à la loi. Les règlements internes sont formulés par le conseil. Les règlements ainsi élaborés par le
conseil sont d'application jusqu'à leur approbation ou rejet par l'assemblée générale.

Art. 23. Les dispositions de la loi du 21 avril 1928 sont applicables à tous les cas non prévus dans les présents statuts.

Art. 24. Les ressources de l'association proviennent des cotisations des membres actifs, de dons en espèces ou en
nature, de subventions d'organismes publics ou privés et de toute autre provenance légale.

Les ressources peuvent en outre résulter d'activités culturelles ou artistiques et d'autres manifestations publiques ou
privées auxquelles l'association participe ou qu'elle organise. Les moyens financiers de l'association sont utilisés aux fins
définies à l'article 3.

6. Titre. Dispositions transitoires

Art. 25. L'exercice social correspond à l'année scolaire et clôture le 15 juillet de chaque année. Par dérogation à cette
règle, le premier exercice commence le jour de la signature des présents statuts et finira le 15 juillet 2010. Par dérogation
à l'article 18, la première assemblée générale ordinaire se tient pendant le premier trimestre de l'année scolaire 2010/2011.
Par dérogation à l'article 12, le mandat initial du conseil d'administration continuera jusqu'à la première assemblée générale
ordinaire, la moitié du conseil sera rééligible.

Référence de publication: 2010042332/102.
(100042758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Iziteq S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 152.035.

STATUTS

L'an deux mille dix, le douze mars.
Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
Monsieur Michaël DOUNAEV, producteur, demeurant à F-75008 Paris, 62, Boulevard Malesherbes,
Monsieur Alexander TOURSKI, dirigeant de société, demeurant à NL-1214 JG Hilversum, Hilvertsweg 275,
Monsieur Denis MURATOV, dirigeant de société, demeurant à RU-Moscou 125367, Beregovayastr. 8/1, apt. 73,
représenté par Monsieur Alexander TOURSKI, préqualifié, en vertu d'une procuration sous seing privé en date du 11

mars 2010.
Laquelle procuration, après signature "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au

présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Lesquels comparants, présents ou représentés comme il est dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de do-

cumenter comme suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils constituent par la présente.

Titre I er . - Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée régie par les présents statuts ainsi que par
les lois y relatives (la "Société").

La dénomination de la Société est "IZITEQ S. à r.l.".

Art. 2. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré dans la commune de la Ville de Luxembourg par décision du/des gérant(s).
Le siège social peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision d'une assemblée

générale extraordinaire des associés.
Au cas où des développements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre

l'activité normale du siège social ou la communication aisée avec ce siège, ou de ce siège social à l'étranger se sont produits
ou sont imminents, les gérants pourront transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète
de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société,
laquelle nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise.

Art. 3. L'objet de la Société est l'étude, la recherche, le développement, la rédaction, la production, la préparation,
l'exploitation, l'émission et la distribution de toutes oeuvres, produits et services dans le domaine de l'information tou-
ristique. La société va notamment oeuvrer à l'élaboration de logiciels et autres softwares dans ce domaine. La société
peut agir seule ou en association avec des tiers pour elle-même et dans l'intérêt de tiers et peut exercer toutes activités
techniques, commerciales et financières se rapportant directement ou indirectement à ces opérations, et elle peut éga-
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lement acquérir tout objet mobilier ou immobilier par location, leasing ou achat. La société peut, même dans des domaines
non expressément mentionnés par les présents statuts, prendre toutes mesures qu'elle jugera utiles à l'accomplissement
et au développement de son objet et plus particulièrement prendre des participations dans et posséder des sociétés ou
entreprises ayant un objet similaire, connexe ou complémentaire.

Art. 4. La Société est établie pour une durée indéterminée.

Titre II. - Capital social, Apports, Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR). Il est divisé en CENT MILLE
(100.000) parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par résolution de l'assemblée générale des associés prise
dans les mêmes formes requises pour la modification des présents statuts.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément donné à la majorité en nombre
des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social ("Majorité Qualifiée").

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non associés que moyennant l'agrément des
propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans trente jours à
partir de la date du refus de cession à un non associé.

Par ailleurs, il est renvoyé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, telle que modifiée (la "Loi").

Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Les droits et obligations attachés à une part sociale suivent le titre en quelque main qu'il passe. La possession d'une
part sociale emporte adhésion aux statuts sociaux et aux décisions des associés de la Société.

Art. 7. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés, voire de l'associé unique, ne mettent
pas fin à la Société.

Art. 8. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées ou de l'associé unique (s'il y a lieu).

Titre III. - Gérance et Surveillance

Art. 9. La Société est gérée au moins par un gérant. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de
gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés de la Société. Dans l'hypothèse où il y aurait un gérant
unique, celui-ci disposerait de tous les pouvoirs du conseil de gérance.

Les gérants sont nommés et leur rémunération est fixée par résolution de l'assemblée générale des associés, prise par
les associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social ("Majorité Simple"), ou, en cas d'associé unique, par
décision de cet associé unique.

La rémunération des gérants peut être fixée par résolution de l'assemblée générale des associés prises à la Majorité
Simple.

Les gérants peuvent être révoqués ou remplacés, seulement pour des causes légitimes, par une résolution de l'as-
semblée générale des associés ou par une décision de l'associé unique. Tous les pouvoirs non expressément réservés à
l'assemblée générale des associés ou à l'associé unique (le cas échéant) par la loi ou les statuts seront de la compétence
du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature de son gérant unique; et, en cas de pluralité de gérants, par la seule
signature de chaque gérant.

Le conseil de gérance peut, de temps en temps, sous-déléguer une partie de ses pouvoirs pour des tâches spécifiques
à un ou plusieurs agents ad hoc qui ne sont pas nécessairement associés ou gérants de la Société.

Le conseil de gérance détermine les pouvoirs, les responsabilités et la rémunération (s'il y a lieu) de ces agents, la
durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Dans l'hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les règles suivantes s'appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le "Président"). Il peut également nommer un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le "Secrétaire").

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le demandent.
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Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance.

Aucune convocation spéciale ne sera requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préala-
blement par une résolution adoptée par le Conseil de Gérance. Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à
Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance pourra déterminer de temps à autre. Tout Gérant peut
se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par un écrit, transmis par tout moyen de com-
munication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout Gérant peut
représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction est
présente ou représentée. Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette
réunion.

Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simulta-
nément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.

Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire
(s'il y en a). Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,
pourront être signés par le Gérant unique ou par deux Gérants agissant conjointement si plus d'un Gérant a été nommé.

Art. 10. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Titre IV. - Décisions des associés et assemblées générales

Art. 11. Les associés prennent leurs décisions en assemblée générale ou, si tous les associés sont d'accord, par simple
décision écrite. Toute décision doit être approuvée par les associés représentant la Majorité Simple des associés. Si cette
Majorité Simple n'est pas atteinte à la première réunion ou consultation par écrit, les associés sont convoqués ou consultés
une seconde fois, par lettres recommandées, et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la
portion du capital représenté.

Les assemblées générales sont convoquées par les gérants.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts devront être approuvées par la Majorité Spéciale des associés.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.

Titre V. - Inventaire, Bilans, Répartitions de bénéfices, Réserves

Art. 12. L'exercice social coïncide avec l'année calendrier.

Chaque année, à la fin de l'exercice social, les écritures de la Société sont arrêtées et les gérants dressent le bilan ainsi
que le compte de profits et pertes aux termes de la loi.

Le bilan, le compte de profits et pertes et le rapport des gérants sont soumis à l'approbation des associés.

Les associés peuvent en prendre connaissance au siège social.

Art. 13. Sur le bénéfice net à déterminer conformément aux principes comptables généralement admis, il est prélevé
annuellement cinq pour cent pour la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire, lorsque
cette réserve atteindra un dixième du capital social. Il reprendra cours si cette réserve venait à être entamée.

Le surplus demeurera à la disposition des associés qui en détermineront souverainement à leur discrétion absolue
l'affectation par résolutions de Majorité Simple des associés tant en ce qui concerne le dividende que les mises en réserve
et reports à nouveau.

43387



Titre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 14. En cas de dissolution de la Société pour quelque cause que ce soit et à n'importe quel moment les associés
désignent un ou plusieurs liquidateurs, déterminent leurs pouvoirs et leurs émoluments, et fixent la méthode de liquida-
tion. A défaut de décision prise à cet égard par les associés, les gérants en fonction sont considérés comme liquidateurs.

Art. 15. Le produit net de la liquidation, après apurement des charges passives, sera réparti en parts égales entre toutes
les parts sociales.

Titre VII. - Dispositions Générales

Art. 16. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les arts sociales entre ses seules mains, la Société est
une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi; dans cette éventualité, les articles 200-1 et 200-2, entre
autres, de la même loi sont d'application.

Art. 17. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts seront réglées conformément aux lois du
Grand-Duché du Luxembourg, en particulier à la Loi.

Dispositions particulières

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2010.

Souscription

Les parts sociales ont été souscrites et entièrement libérées comme suit:

- Monsieur Michaël DOUNAEV, préqualifié, vingt-quatre mille neuf cent quatre-vingt-huit parts
sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.988
- Monsieur Alexander TOURSKI, préqualifié, trente-trois mille douze parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.012
- Monsieur Denis MURATOV, préqualifié, quarante-deux mille parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.000
Total: cent mille parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000

Les souscripteurs ont entièrement libéré toutes leurs parts par un versement en espèces, de sorte que la somme de
DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR) est dès à présent à la libre disposition de la Société ainsi qu'il en
a été justifié au notaire soussigné.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces, qui incombent à la société à la suite de la constitution,
s'élèvent à environ mille deux cents euros (1.200.- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, les comparants précités, représentant la totalité du capital social,
ont pris les résolutions suivantes:

1.- Ont été nommés gérants pour une durée indéterminée:

- Monsieur Michaël DOUNAEV, né le 10 novembre 1967 à Moscou (Russie), demeurant à F-75008 Paris, 62, Boulevard
Malesherbes,

- Monsieur Alexander TOURSKI, né le 2 février 1966 à Severodonetsk (Russie), demeurant à NL-1214 JG Hilversum,
Hilvertsweg 275,

- Monsieur Denis MURATOV, né le 7 mai 1970 à Sverdlovsk (Russie), demeurant à RU-Moscou 125367, Beregovaya
str. 8/1, apt. 73,

- Monsieur Alexander TOURSKI, prénommé, est nommé Président du Conseil de Gérance.

2.- Le siège social de la Société est établi à L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

Le notaire soussigné qui comprend et parle français, constate qu'à la demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue française suivi d'une traduction en anglais. Sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, la version française prévaudra.

Follows the English version of the preceding text:

In the year two thousand and ten, on the twelfth day of March.

Before us Maître Edouard DELOSCH, notary residing in Rambrouch (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared the following:

Mr Michaël DOUNAEV, producer, residing in F-75008 Paris, 62, Boulevard Malesherbes,

Mr Alexander TOURSKI, company manager, residing in NL-1214 JG Hilversum, Hilvertsweg 275,

Mr Denis MURATOV, company manager, residing in RU-Moscow 125367, Beregovayastr. 8/1, apt. 73,

represented by Mr Alexander TOURSKI, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal on March 11, 2010.
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Said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, present or represented acting in the hereinabove stated capacity, have requested the notary
to draw up the following articles of incorporation (the "Articles") of a "société à responsabilité limitée" which they declare
to incorporate.

Title I. - Name, Registered Office, Purpose, Duration

Art. 1. There is hereby formed a limited liability company "société à responsabilité limitée" governed by the present
Articles and by the relevant laws (the "Company").

The name of the Company is "IZITEQ S.à r.l.".

Art. 2. The Company shall have its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
It may be transferred to any other place within the municipality of the City of Luxembourg by decision of the manager

(s).
The registered office may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by decision of

the shareholders in an extraordinary general meeting.
Should any political, economic or social developments of an exceptional nature occur or threaten to occur which are

likely to affect the normal functioning of the registered office or communications with abroad, the registered office may
be provisionally transferred abroad by decision of the manager(s) until such time as circumstances have completely
returned to normal. Such a decision will not affect the company's nationality which will, notwithstanding such transfer,
remain that of a Luxembourg company.

Art. 3. The object of the company is the study, research, development, production, preparing, operating, issuing, and
distribution of any property, product or service in the area of tourist guiding services. The company will work on the
development of software in that area.

The company can develop its business alone or with third parties and can develop technical, financial and commercial
activities directly or indirectly linked to the said business; the company can also purchase any real estate or other assets.
The company can also take any measure which could be considered as necessary in order to fulfill its obligations and
follow its corporate object, in particular investing in companies with a similar object.

Art. 4. The Company is established for an unlimited duration.

Title II. - Capital, Shares

Art. 5. The corporate capital is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (12.500.- EUR), and is divided
into ONE HUNDRED THOUSAND (100.000) shares without nominal value.

The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholder
(s) adopted in the same manner required for amendment of the Articles.

Art. 6. The shares are freely transferable among the shareholders.
The share transfer inter vivos to non shareholders is subject to an authorisation adopted by a majority of shareholders

in number representing at least three quarters (3/4) of the share capital of the Company (the "Special Majority").
In case of death of a shareholder, the share transfer to non-shareholders is subject to an authorisation adopted by a

majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the votes of the surviving shareholders.
In any event the remaining shareholders have a pre-emption right which has to be exercised within thirty days from

the refusal of transfer to a non-shareholder.
Furthermore, the provisions of articles 189 and 190 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as

amended, (the "Law") shall apply.
The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.
The rights and obligations attached to a share follow such share to whomever it may be transferred. Holding a share

implies adhering to the corporate Articles and to the decisions of the Company's shareholders.

Art. 7. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of one of the shareholders or the single shareholder.

Art. 8. The creditors, representatives, rightful owners or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of shareholders or the sole shareholder (as the case may be).

Title III. - Management and Supervision

Art. 9. The Company will be managed by at least one manager. In the case where more than one manager would be
appointed, the managers would form a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders of the Company.
In the case where there would be only one sole manager, this sole manager has all the powers of the board of managers.
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The managers shall be appointed, and their remuneration determined, by a resolution of the general meeting of share-
holders, adopted by shareholders representing more than half (1/2) of the capital (the "Simple Majority"), or, in case of
a sole shareholder, by decision of the sole shareholder.

The remuneration of the managers can be modified by a Simple Majority resolution.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, only by legitimate reasons,
remove and replace any manager. All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting
of shareholders or to the sole shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager; and, in case of plurality of managers, by the
sole signature of any manager.

The board of managers may from time to time sub-delegate its powers for specific tasks to one or several ad hoc agent
(s) who need not to be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers will determine the powers, duties and remuneration (if any) of its agent(s), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

In case a board of managers is formed, the following rules shall apply:

The board of managers may appoint from among its members a chairman (the "Chairman"). It may also appoint a
secretary, who need not be a manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the board of managers (the "Secretary").

The board of managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the board of managers must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the board of managers, except that in his absence the board of managers
may appoint another member of the board of managers as chairman pro tempore by majority vote of the managers
present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the board of managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the board of managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the board of managers.

The meetings of the board of managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the board of managers
may from time to time determine. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing,
transmitted by any means of communication allowing for the transmission of a written text, another manager as his proxy.
Any Manager may represent one or several members of the board of managers.

A quorum of the board of managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers
holding office. Decisions will be taken by a majority of the votes of the managers present or represented at such meeting.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, videoconference or any other similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several managers.

The resolutions of the manager(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the board of managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the secretary
(if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole manager or by any two (2) managers acting jointly if more than one manager has been appointed.

Art. 10. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company, he is only responsible for the execution
of his mandate.

Title IV. - Shareholders' decisions and Shareholders' meetings

Art. 11. The shareholders take their decisions in general meetings or, if all shareholders agree, by decision in writing.
Any decision must be approved by the shareholders' Simple Majority. If that Simple Majority is not reached at the first
meeting or first written consultation, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter,
and decisions shall be adopted by a majority of the cast, regardless of the portion of capital represented.

General meetings are convened by the managers.

Shareholders may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous vote. Any other amend-
ments to the Articles must be approved by the shareholders' Special Majority.
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A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the dispositions of the
Law.

Title V. - Inventory, Balance sheets, Distribution of dividends, Reserves

Art. 12. The corporate year corresponds to the calendar year.
Each year, at the end of the corporate year, the accounts of the Company shall be closed and the managers shall

establish the balance sheet and the profit and loss statement in accordance with the Law.
The balance sheet, the profit and loss statement and the report of the managers shall be submitted to approval of the

shareholders. The shareholders may inspect such accounts and reports at the principal office.

Art. 13. Against the net profit, as determined in accordance with generally accepted accounting principles, there will
be allocated annually five per cent for the constitution of a legal reserve. Such allocation shall cease to be compulsory
when the reserve is equal to one tenth of the capital. The obligation of allocation shall start again if the reserve shall be
reduced.

The balance of the net profit shall remain to the disposal of the shareholders who shall by Simple Majority resolution
in their sole and absolute discretion dispose thereof by distribution of dividends or allocation to reserves or by carry
forward to the next year.

Title VI. - Winding up and Liquidation

Art. 14. In the case of winding up of the Company for whatever cause and at whatever time, the shareholders shall
appoint one or several liquidators, determine their powers and their remuneration and shall fix the method of liquidation.
In the absence of appointment of liquidators, the managers in function shall be deemed to be appointed liquidators.

Art. 15. The net proceeds of liquidation, after payment of all debts, shall be distributed on a pro-rata basis among all
shares.

Title VII. - General Dispositions

Art. 16. If, and as long as one associate holds all the shares, the Company shall exist as a single shareholder company,
pursuant to article 179 (2) of the Law; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 17. All matters not governed by the present articles of incorporation shall be determined in accordance with the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular the Law.

Particular dispositions

The first corporate year shall begin on the date of constitution of the Company and shall expire on the 31 st of
December 2010.

Subscription - Payment

The shares have been subscribed as follows:

- Mr Michaël DOUNAEV, prenamed, twenty-four thousand nine hundred eighty-eight shares . . . . . . . . . . 24.988
- Mr Alexander TOURSKI, prenamed, thirty-three thousand twelve shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.012
- Mr Denis MURATOV, prenamed, forty-two thousand shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.000
Total: one hundred thousand shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000

The subscribers have entirely paid up for all his shares in cash so that the sum of TWELVE THOUSAND FIVE HUN-
DRED EUROS (12.500.- EUR) is from now on at the free disposal of the Company, evidence thereof having been given
to the officiating notary.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of its
formation, amount approximately to one thousand two hundred euros (1.200.- EUR).

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-
scribed capital, has passed the following resolutions:

1.- The following have been appointed managers for an indefinite period:
- Mr Michaël DOUNAEV, born on November 10, 1967 in Moscow (Russia), residing in F-75008 Paris, 62, boulevard

Malesherbes,
- Mr Alexander TOURSKI, born on February 2, 1966 in Severodonetsk (Russia), residing in NL-1214 JG Hilversum,

Hilvertsweg 275,
- Mr Denis MURATOV, born on May 7, 1970 in Sverdlovsk (Russia), residing in RU-Moscow 125367, Beregovayastr.

8/1, apt. 73,
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- Mr Alexander TOURSKI, prenamed, is appointed Chairman of the board of managers.

2.- The Company shall have its registered office at 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks French, states herewith that upon request of the above appearing
person, this deed is worded in French, followed by an English translation and that in case of any divergences between the
French and the English text, the French version shall be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary by her name, surname, civil
status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Signé: M. Dounaev, A. Tourski, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 16 mars 2010. Relation: RED/2010/339. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Tom KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 23 mars 2010.

Référence de publication: 2010042321/367.

(100042526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Kamaya Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 60.451.

DISSOLUTION

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue le 18 mars 2010, que la
liquidation de la société, décidée en date du 16 décembre 2009, a été clôturée et que KAMAYA HOLDING S.A. a
définitivement cessé d'exister. Les livres et documents sociaux sont déposés et conservés pour une période de cinq ans
au 180, rue des Aubépines, L-1145 Luxembourg.

Luxembourg, le 24/03/2010.
Pour: KAMAYA HOLDING S.A.
Société anonyme holding liquidée
Pour le Liquidateur: GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A.
EXPERTA LUXEMBOURG
Société anonyme
Catherine Day-Royemans / Mireille Wagner
Vice-Président / -

Référence de publication: 2010042432/20.

(100043240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

FIDT SCI, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 15, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg E 2.510.

DISSOLUTION

La société civile immobilière "FIDT SCI" constituée originairement sous le nom de "PAN-DEO SCI" le 28 janvier 2002
par acte sous-seing privé, enregistré à Esch/Alzette le 8 février 2002 vol.322, fol.78, case 3 et modifiée le 19 septembre
2009 au nom de "FIDT SCI" par acte sous-seing privé, enregistré et déposé à Luxembourg le 23.9.2009 a été dissoute au
31.12.2009 par décision de l'assemblée des associés.

Tout l'actif et le passif, ainsi que les frais et charges éventuels sont repris à part égale par les associés. Les comptes
sociaux sont connus et approuvés et les associés n'ont plus aucune revendication envers la société. Les documents de la
société seront conservés pendant un délai de cinq ans au siège de la société.

Esch/Alzette, le 18 janvier 2010.
Aetos Immobilière SA, Esch/Alzette / Iris Immobilière SA, Bascharage
Représentée par M. Sandro Pica / Représentée par M. Maurizio Saddi
Les associés

Référence de publication: 2010042442/19.

(100042900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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